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ARMOIRIES, GRAND SCEAU ET DEVISE DE LA
PROVINCE DE QUËBEO

ARMOHIEs

Les armoiries des provinces d'5ntario, de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ont été
"'assignées " par Mandat de Sa Majesté la reine Victoria,
daté de la cour de Saint-James le 26 mai 1868. Voici la
description des armes de la province de Québec, telles
que décrites dans ce Mandat Royal:

"eD'or, à la fasée de gueules, chargée d'un Lion d'or
passant regardant, accompagnée en chef de deux fleurs de
Lis d'azur et en pointe de trois feuilles d'érable sinople
tigées."

GRAND SCEAU

Le grand sceau de la province de Québec, d'un dessin
de forme quadrilobée, renferme : au centre, les armoiries
du royaume-uni d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, écar-
telées au premier et au quatrième de gueules à trois
léopards d'or, l'un sur l'autre, qui est Angleterre ; au
deuxième, d'or chargé d'un lion de gueules ,entouré d'un
double trescheur fleuronné et contre-fleuronné du môme,
qui est Ecosse ; au troisième, d'azuc à la harpe d'or, qui
est Irlande; le tout surmonté d'une couronne royale et
entouré de la devise: Dieu et mom droit ; enfin, dans le
lobe inférieur, l'écu meme de la province de Québec, qui
est d'or à la fasce de gueules, chargée d'un lion passant
regardant, accompagnée en chef de deux fleurs de lis
d'azur et de trois feuilles d'érable tigées de sinople, en
pointe.

Ce grand sceau est, comme l'on sait, sous la garde
d'un ministre de la Couronne: le secrétaire de laprovince.
Il fut adopté officiellement, par ordre du lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec en conseil, le 30 novem-
bre 1869. Ce même jour (30 novembre 1869), l'ancien
sceau de la province, qui était en usage depuis le 15
juillet 1867, fut brisé et effacé (defaced), par M. Frede-,


